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Suivant décision de l’Assemblée générale ordinaire de la société FOYER 
S.A. du 3 avril 2007, un dividende d’un montant brut de

E 1,341176 par action

sera payé, après déduction de la retenue de 15% de l’impôt luxem-
bourgeois sur les revenus de capitaux, à raison de E 1,14 net par action 
à partir du 16 avril 2007 aux actionnaires nominatifs sur leur compte 
auprès de leur banque et aux actionnaires au porteur contre présenta-
tion du coupon n° 7 :

- au Grand-Duché de Luxembourg :  
auprès de la Banque et Caisse d’Epargne de l’Etat ;

- en Belgique : auprès de Petercam S.A.

Le rapport annuel au 31 décembre 2006 de Foyer S.A. est à la dis-
position du public, soit au siège de la Société à Leudelange, soit chez 
Petercam S.A. en Belgique. Il peut également être consulté sur le site 
internet www.foyer.lu
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